ANNEXE 3
ARRETE MINISTERIEL DU 18 MARS 2010
relatif au régime général en matière d’accise
Vu la loi générale du 18 juillet 1977 sur les douanes et accises, l’article 20 ;

Vu la loi du 22 décembre 2009 relative au régime général d’accise, les articles 9, 21, 22, 26, 33, 34, 36, 37, 41 et 43 ;

Vu l’arrêté royal du 17 mars 2010 relatif au régime général d’accise, les articles 3, 17 à 19, 22, 24 à 27 ;

Vu l’arrêté royal du 2 février 2006 portant diverses dispositions de contrôle des produits énergétiques et de l’électricité, l’article 2 ;

Vu l’arrêté ministériel du 14 mai 2004 relatif au régime général, à la détention, à la circulation et aux contrôles des produits soumis à accise ;

Vu l’avis du Conseil des douanes de l’Union économique belgo-luxembourgeoise, donné le 6 janvier 2010 ;

Vu l’avis de l’Inspecteur des Finances, donné le 28 janvier 2010 ;

Vu l’accord du Secrétaire d’Etat au Budget, donné le 4 février 2010 ;

Vu l’avis 47.819/1 du Conseil d’Etat, donné le 25 février 2010 en application de l’article 84, § 3, alinéa 1er, des lois sur le Conseil d’Etat, coordonnées le 12 janvier 1973.
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Chapitre 1er
Dispositions générales

Article 1er. Dans le présent arrêté, on entend par :


‑ loi : la loi du 22 décembre 2009 relative au régime général d’accise ;


‑ arrêté royal : arrêté royal du 17 mars 2010 relatif au régime général d’accise ;

‑ directeur : le directeur régional des douanes et accises ;


‑ semaine : du lundi à 0 heure au dimanche à 24 heures ;

‑ administration : l’administration des douanes et accises ;

‑ succursale : la succursale visée par l’arrêté ministériel du 26 mars 2007 relatif à la création des succursales du bureau unique des douanes et accises et à la détermination des compétences du bureau unique des douanes et accises et de ses succursales ;


‑ bureau unique : le bureau visé par l’arrêté ministériel du 19 juillet 2006 relatif à la création du bureau unique des douanes et des accises et du 26 mars 2007 relatif à la création des succursales du bureau unique des douanes et accises et à la détermination des compétences du bureau unique des douanes et accises et de ses succursales.
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Chapitre II

Demande d’autorisation

Art. 2. § 1er. Quiconque désire être reconnu en qualité d’entrepositaire agréé au sens de l’article 5, § 1er, 8° de la loi est tenu, sans préjudice des mesures d’application spécifiques à chaque produit soumis à accise, d’introduire, par écrit, une demande d’autorisation conforme aux modèle et indications figurant à l’annexe 1, auprès :

‑ du directeur du ressort de l’entrepôt fiscal ;

‑ de l’administrateur douanes et accises, aux conditions qu’il fixe, lorsque l’entrepôt fiscal comporte des lieux de stockage relevant de plusieurs directions régionales.


Ce modèle est également utilisé pour l’introduction de la demande d’autorisation relative aux livraisons directes visées à l’article 16 de l’arrêté royal.

§ 2. Quiconque désire être reconnu en qualité d’expéditeur enregistré au sens de l’article 5, § 1er, 11° de la loi est tenu, sans préjudice des mesures d’application spécifiques à chaque produit soumis à accise, d’introduire, par écrit, une demande d’autorisation conforme aux modèle et indications figurant à l’annexe 2, auprès du directeur du ressort de la succursale auprès de laquelle  a lieu la mise en libre pratique conformément à l’article 79 du règle-ment (CEE) n° 2913/92 du Conseil du 12 octobre 1992 établissant le code des douanes communautaire.

§ 3. Quiconque désire être reconnu en qualité de destinataire enregistré au sens de l’article 5, § 1er, 10° de la loi est tenu, sans préjudice des mesures d’application spécifiques à chaque produit soumis à accise, d’introduire, par écrit, une demande d’autorisation conforme aux modèle et indications figurant à l’annexe 3, auprès du directeur dans le ressort du lieu de réception des produits.
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Ce modèle est également utilisé pour l’introduction de la demande d’autorisation relative aux livraisons directes visées à l’article 16 de l’arrêté royal.

§ 4. La déclaration (demande d’autorisation) requise à l’article 21, § 3, 1° de la loi, est établie conformément aux modèle et indications figurant à l’annexe 3.

§ 5. Les données à mentionner dans le courrier visé à l’article 25, § 2 de l’arrêté royal sont spécifiées à l’annexe 4.

Art. 3. Tout exploitant d’un pipeline utilisé pour la circulation en régime de suspension de droit de produits énergétiques ou son mandataire gestionnaire doit se faire reconnaître en qualité d’entrepositaire agréé et introduire, auprès de l’administrateur douanes et accises, une demande écrite conforme aux modèle et indications figurant à l’annexe 1 et accompagnée du plan requis en vertu de l’article 19, § 1er, de la loi, décrivant le parcours du pipeline dans le pays et localisant tous les points d’introduction des produits énergétiques ainsi que tous ceux de leur enlèvement.
Chapitre III

Délivrance de l'autorisation

Art. 4. § 1er. Les autorisations en vue d'exercer en qualité d'entrepositaire agréé, d’expéditeur enregistré ou de destinataire enregistré sont délivrées respectivement sur un formulaire conforme au modèle figurant aux annexes 5 à 8.

§ 2. L'autorisation légitimant le représentant fiscal visé à l’article 37, § 2, de la loi est délivrée sur un formulaire conforme au modèle figurant à l'annexe 9.
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Chapitre IV

Circulation
Section 1 ‑ Formalités relatives à la validation,
à la transmission et à l’apurement du

document administratif électronique

Art. 5. L’administrateur douanes et accises est habilité à :

‑ fixer les conditions d’accès au système informatisé ainsi que les spécifications techniques de communication entre le système informatisé et les personnes visées aux articles 26 ou 28 de la loi ;

‑ prescrire, pour chaque situation d’indisponibilités du système informatisé, les procédures à respecter ;

‑ prévoir le moyen de communication à utiliser dans le cadre de l’article 30, § 5, de la loi ;

‑ définir la notion de « brève échéance » au sens de l’article 31, §§ 1er, 2ème alinéa, et 2, 1er alinéa, de la loi.


Art. 6. En cas de mouvements de produits soumis à accise en régime de suspension de droits à destination des personnes, forces armées et organismes visés à l’article 13 de la loi, le service désigné par l’administrateur douanes et accises se conforme à la procédure suivante :

1° dès la réception via le système informatisé du document administratif électronique concerné par le certificat d’exonération qu’il a délivré, il communique ledit document administratif par voie électronique à la personne, à la force armée ou à l’organisme concerné.
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Cette communication est accompagnée d’un document reprenant l’ensemble des valeurs obligatoires reprises au tableau 6 de l’annexe I du règlement (CE) n° 684/2009 de la Commission du 24 juillet 2009 mettant en œuvre la directive 2008/118/CE du Conseil en ce qui concerne les procédures informatisées applicables aux mouvements en suspension de droits de produits soumis à accise, à l’exception des valeurs relatives aux champs 6, a) et b) et 7, b) et c) ;

2° dès réception des produits soumis à accise, la personne, la force armée ou l’organisme concerné complète dans le document lui transmis, les champs visés ci-avant et le transmet immédiatement ainsi complété au service désigné par l’administrateur douanes et accises.
Section 2 ‑ Mouvements des produits soumis à

accise après la mise à la consommation

Art. 7. § 1er. Quiconque souhaite livrer des produits soumis à accise mis à la consommation dans le pays vers un autre lieu situé en Belgique via le territoire d’un autre Etat membre introduit, auprès du fonctionnaire en charge de la succursale de son ressort, une demande d’autorisation indiquant :

‑ la nature et la quantité des produits ;

‑ l’itinéraire et le(s) moyen(s) de transport utilisé(s) ;

‑ la date de la livraison ou en cas de livraisons multiples, leur fréquence ;

‑ le lieu où la comptabilité est tenue à la disposition de l’administration.
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L’autorisation est délivrée sur un formulaire conforme au modèle repris en annexe 10.


§ 2. Dans le cas où les produits soumis à accise circulent fréquemment et régulièrement dans la situation visée au paragraphe 1er, l’administrateur douanes et accises peut autoriser, moyennant des arrangements administratifs, une simplification des formalités administratives.
Section 3 ‑ Circulation en régime
de suspension de droits

Art. 8. § 1er. L’administrateur douanes et accises est autorisé à consentir une simplification des formalités administratives lors de la circulation des produits soumis à accise en régime de suspension de droits s’effectuant entièrement sur le territoire belge.

Il peut admettre, aux conditions qu’il détermine, que plusieurs fabriques ou magasins forment un seul entrepôt fiscal.

§ 2. Lorsque des produits soumis à accise font l’objet de mouvements fréquents et réguliers sous un régime de suspension de droits sur les territoires de plusieurs Etats membres dont celui de la Belgique, l’administrateur douanes et accises peut autoriser, moyennant des arrangements administratifs, une simplification des formalités administratives.

Art. 9. Le destinataire visé à l’article 41, § 3 de la loi communique, au fonctionnaire chargé de la gestion de la succursale dont il dépend, la quantité de vin qu’il a réceptionné ; cette communication doit avoir lieu au plus tard le jeudi de la semaine qui suit celle de la réception du vin.
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Chapitre V

Garantie

Art. 10. Le distributeur de gaz naturel et/ou d'électricité visé à l'article 424, § 1er de la loi-programme du 27 décembre 2004 dépose sa garantie auprès du bureau unique.

Chapitre VI

Paiement de l’accise
Section 1 ‑ Dispositions générales

Art. 11. § 1er. Lors de la mise à la consommation de produits soumis à accise, la perception de l'accise, même lorsque son taux est nul, s'effectue au vu d'une déclaration de mise à la consommation constituée des exemplaires 6 et 8 du formulaire du document administratif unique conforme au modèle de l'annexe 31 et de l'annexe 33 du règlement (CEE) n° 2454/93 de la Commission du 2 juillet 1993 fixant certaines dispositions d'application du règle-ment (CEE) n° 2913/92 du Conseil du 12 octobre 1992 établissant le code des douanes communautaire.

Ces exemplaires sont complétés conformément à la notice figurant à l'annexe 11.

La déclaration de mise à la consommation dont question à l'alinéa 1er peut être effectuée au moyen d'une imprimante laser sur papier vierge à condition que cette déclaration satisfasse à toutes les conditions de forme du modèle de l'annexe 31 et de l'annexe 33 du règlement susmentionné, ainsi qu'au verso du formulaire, à l'exception de :
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1° la couleur de l'encre d'impression ;

2° l'usage de lettres imprimées en italique ;

3° l'impression en arrière-fond des cases de la déclaration de mise à la consommation.

§ 2. Par dérogation aux dispositions du paragraphe 1er, la déclaration de mise à la consommation peut s'effectuer au moyen d'une déclaration électronique de mise à la consommation utilisant le système électronique paperless douanes et accises, prévue par l'arrêté ministériel du 22 juillet 1998 relatif aux déclarations en matière de douane et d'accises.


Les déclarations électroniques de mise à la consommation doivent être complétées conformément aux dispositions prévues au paragraphe 1er.

§ 3. Le dépôt d'une déclaration de mise à la consommation est également requis lors de la mise à la consommation en exonération de l'accise. Celui-ci s'effectue d'une des manières décrites aux paragraphes 1er et 2.

Dans ce cas, la case 44 de cette déclaration renseigne la disposition légale sur laquelle se fonde l'exonération.

§ 4. L'administrateur douanes et accises peut imposer que la déclaration visée aux paragraphes 1er et 2 soit accompagnée d'un relevé mentionnant par utilisateur de produits d'accise, distinct du déclarant, les quantités qui ont été livrées. Ce relevé peut être établi par un procédé informatique; il fixe la forme de ce relevé et le type de procédé.

Art. 12. Dans les cas visés à l’article 37, § 4 de la loi et sur la base d’un arrangement administratif conclu avec l’autorité compétente de l’Etat membre où est établi le vendeur, l’admini-strateur douanes et accises peut autoriser une simplification des formalités administratives, dérogeant au principe évoqué à l’article 21, § 1er, deuxième tiret de l’arrêté royal.
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Section 2 ‑ Dispositions communes aux produits énergétiques et à l'électricité

Art. 13. Lorsqu'un produit énergétique ou de l'électricité de l'article 419 de la loi-programme du 27 décembre 2004 est mis à la consommation, les factures établies lors de la fourniture initiale et lors des fournitures ultérieures doivent mentionner le taux d'accise appliqué.

Une telle mention n’est toutefois pas exigée sur les factures établies par les commerçants qui ne disposent pas de la qualité d’entrepositaire agréé et qui fournissent des produits énergétiques à des clients qui possèdent une autorisation «produits énergétiques et électricité» délivrée sur la base de l’article 4, § 3 de l’arrêté royal du 3 juillet 2005 portant les mesures d’application de certains taux réduits d’accise et de l’article 13, § 2 de l’arrêté ministériel du 27 octobre 2005 concernant la taxation des produits énergétiques et de l’électricité.
Section 3 ‑ Dispositions particulières aux produits énergétiques autres que le gaz naturel,

la houille, le coke et le lignite

Art. 14. § 1er. Outre la mention prévue à l'article 13, les factures établies par un entrepositaire agréé mentionnent la date de la mise à la consommation du produit énergétique.

§ 2. Les factures destinées à un utilisateur final comportent également la mention suivante :

« Toute utilisation soumise à un supplément d'accise vous oblige à un paiement spontané à la succursale de l’administration des douanes et accises dont vous dépendez ».
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Art. 15. § 1er. Lors de l'usage de pétrole lampant ou de gasoil comme carburant pour les utilisations industrielles et commerciales au sens de l'article 420, § 4 de la loi-programme du 27 décembre 2004, la perception du supplément d'accise, que représente la différence entre l'accise fixée pour cette utilisation et celle fixée pour l'utilisation comme combustible, peut s'effectuer au vu de la déclaration conforme au modèle figurant à l'annexe 12.

Il en est de même pour le gaz de pétrole liquéfié, lorsque son usage est soumis à une accise supérieure à celle à laquelle il a été acquis.


Cette déclaration établie par l'utilisateur de ces produits énergétiques est déposée auprès de la succursale dont il dépend, au plus tard le 10 du mois suivant celui de leur utilisation.


§ 2. Le commerçant en produits énergétiques au sens du chapitre IV de l'arrêté ministériel du 27 octobre 2005 concernant la taxation des produits énergétiques et de l'électricité peut prendre en charge le paiement du supplément d'accise visé au paragraphe 1er. Il peut également prendre en charge le paiement du supplément d'accise résultant de la livraison, conformément à l'article 40, § 2 de l'arrêté ministériel du 27 octobre 2005 concernant la taxation des produits énergétiques et de l'électricité, de gasoil comme carburant pour des utilisations industrielles et commerciales à une station-service.

La perception de ces suppléments s'effectue au vu de la déclaration conforme au modèle figurant à l'annexe 12.

Cette déclaration établie par le commerçant en produits énergétiques est déposée auprès de la succursale dont il dépend, au plus tard le 10 du mois suivant celui de leur livraison.
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Section 4 ‑ Dispositions particulières relatives
au gaz naturel et à l'électricité

Art. 16. § 1er. En vue de l'acquittement de l'accise sur le gaz naturel et sur l'électricité, le distributeur visé à l'article 424, § 1er de la loi-programme du 27 décembre 2004 est tenu de déposer, auprès du fonctionnaire en charge de la succursale dont relève son siège social, au plus tard le vingtième jour de chaque mois, une déclaration relative aux factures de consommation et aux factures intermédiaires qu'il a comptabilisées au cours du mois précédent. La déclaration prescrite à l'article 11 est utilisée à cette fin.

Au sens du présent article, on entend par :

‑ factures de consommation : les factures émises après un relevé de la consommation réelle de gaz naturel et/ou d'électricité ;

‑ factures intermédiaires : les factures forfaitaires intermédiaires ou les versements intermédiaires émis mensuellement, bimestriel-lement ou trimestriellement par les distributeurs pour les clients en relevé annuel.

§ 2. Dans la déclaration mensuelle visée au paragraphe 1er, le distributeur doit établir une distinction entre les indications relatives aux factures de consommation et celles relatives aux factures intermédiaires.

§ 3. En ce qui concerne les factures intermédiaires, le distributeur est autorisé à acquitter, au rythme de celles-ci, sous forme d'avances au profit du Trésor, le montant de l'accise associé à ces factures. Le montant de ces avances est déduit du montant définitif de l'accise reprise ultérieurement sur les factures de consommation correspondantes.
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§ 4. Le distributeur est tenu d'acquitter au comptant l'accise dont la déclaration visée au paragraphe 1er constate l'exigibilité.
Section 5 ‑ Dispositions particulières relatives
à la houille, au coke et au lignite

Art. 17. § 1er. Lors de la fourniture de houille, coke et lignite au détaillant, la déclaration de mise à la consommation prescrite à l'article 11 est déposée auprès de la succursale dont elle dépend, par la société visée à l'article 425 de la loi-programme du 27 décembre 2004 ou celle qui s'y substitue, au plus tard le jeudi de la semaine suivant celle de l'établissement de la facture.

La société visée à l’alinéa précédent ou celle qui s'y substitue est tenue d'acquitter au comptant l'accise dont la déclaration constate l'exigibilité.

§ 2. Lors de la mise à la consommation en exonération de l'accise, la déclaration visée au paragraphe 1er est déposée au plus tard le quinze du mois suivant celui de l'établissement de la facture.
Chapitre VII
Remboursement ou remise de l'accise

Art. 18. § 1er. Le remboursement de l'accise visé à l'article 9, § 1er de la loi et relatif à des produits mis à la consommation dans le pays est subordonné à l’introduction par l’intéressé d’une demande faite par écrit, à adresser au fonctionnaire en charge de la succursale où elle a été acquittée ou prise en compte.
ANNEXE 3 (page 14)

Cette demande contient les informations ci-après :

1° les nom et adresse de l'opérateur ainsi que, le cas échéant, le numéro du son autorisation « entrepositaire agréé » ;

2° les références de la déclaration de mise à la consom-mation ;

3° la désignation, la quantité et la nature des produits ;

4° le montant du remboursement demandé.

Lorsque l'intéressé n'a pas acquitté personnellement l'accise, la demande est appuyée d'une procuration l’habilitant à recevoir le remboursement; cette procuration est établie par la personne qui a effectivement acquitté l’accise.

§ 2. La demande de remboursement visée à l’article 9, § 1er, g) de la loi est introduite au moins 5 jours ouvrables avant la date prévue pour l'exportation.

§ 3. Dans les cas visés à l'article 9, § 1er, a) et b) de la loi, la demande de remboursement doit être introduite avant l'expiration d'un délai de trois ans à compter de la date de validation de la déclaration de mise à la consommation.

Ce délai n’est susceptible d’aucune prorogation sauf si l’intéressé apporte la preuve qu’il a été empêché de déposer sa demande dans ledit délai par suite d’un cas fortuit ou de force majeure.

§ 4. Dans les cas visés à l'article 9, § 1er, c) à f) de la loi, la demande de remboursement doit être introduite avant l'expiration d'un délai de douze mois à compter de la date de validation de la déclaration de mise à la consommation. Toutefois, l’administrateur douanes et accises peut autoriser un dépassement de ce délai dans des cas exceptionnels dûment justifiés.
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Art. 19. L’administrateur douanes et accises fixe les modalités d’examen et de traitement des remboursements du Chapitre II –Section 2 de la loi.
Chapitre VIII

Dispositions finales

Art. 20. L’arrêté ministériel du 14 mai 2004 relatif au régime général, à la détention, à la circulation et aux contrôles des produits soumis à accise est abrogé. Il continue toutefois à s’appliquer, jusqu’au 31 décembre 2010, aux mouvements de produits soumis à accise effectués conformément aux dispositions de l’article 50 de la loi.


Art. 21. Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2010.

Le Vice-Premier Ministre et

Ministre des Finances,
D. REYNDERS
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ANNEXE 1

	ADMINISTRATION DES DOUANES ET ACCISES

	FORMULAIRE DE DEMANDE D'AUTORISATION ENTREPOSITAIRE AGREE - PARTIE I : INFORMATIONS GENERALES

	1. 
	Demandeur (Nom de la firme, dénomination commerciale):

	
	Rue:
	Numéro:
	Boîte:
	Code postal:

	
	Commune:
	Courriel * :

	
	N° de téléphone:
	N° de fax * :
	Numéro BCE (1):

	
	Date de publication des statuts dans les annexes du Moniteur belge (2):                /                   / 

	2. 
	Nature de la demande (3):
	                Nouvelle autorisation


	               Modification


	               Annulation



	
	Numéro de l'autorisation existante en cas de modification / annulation:

	3.
	Comptabilité générale (4):

	
	Rue:
	Numéro:
	Boîte:
	Code postal:

	
	Commune:
	Description de la comptabilité:

	
	Date de clôture des comptes:                 /                          /
	

	4.
	Opérations admises (3)

	
	                    Production (5):



	
	                    Transformation (5):



	
	                    Détention / Réception / Expédition (5):



	5.
	Options (3)(6)

	
	                          Livraison directe (a)


	                            Trader (c)

	
	                          Gestion centrale (b)


	

	6.
	Annexes (7)

	
	Numéro
	Description
	Numéro
	Description

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	* facultatif
	Date et signature (8):
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ANNEXE 1 (suite 1)

	ADMINISTRATION DES DOUANES ET ACCISES

	FORMULAIRE DE DEMANDE D'AUTORISATION ENTREPOSITAIRE AGREE - PARTIE II : INFORMATIONS SUR L'ENTREPOT FISCAL 

	7. 
	Entrepôt fiscal (9)

	
	Rue:
	Commune:

	
	Numéro:
	Code postal
	

	
	Code produit (10)
	Quantités (11)

	
	
	Production
	Transformation
	Détention
	Réception
	Expédition

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	En cas de gestion centrale, ajouter une page numérotée par entrepôt fiscal et mentionner ici le numéro:
p.   …...  (numéro de page) / …….

(nombre total de pages)
	Date et signature (8):
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ANNEXE 1 (suite 2)

	ADMINISTRATION DES DOUANES ET ACCISES

	FORMULAIRE DE DEMANDE D'AUTORISATION ENTREPOSITAIRE AGREE - PARTIE III : INFORMATIONS SUR LES ADRESSES DE LIVRAISON DIRECTE

	8. 
	Livraison directe

	
	Nr
	Nom et raison sociale
	Rue
	N°
	Code postal
	Commune
	Personne désignée pour accomplir les formalités (12)

	
	1
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	2
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	3
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	4
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	5
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	6
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	7
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	8
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	9
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	10
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	11
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	12
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	13
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	14
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	15
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	16
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	17
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	18
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	19
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	20
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	        Date et signature (8):

	

	

	




ANNEXE 3 (page 20)
ANNEXE 1(suite 3)
	ADMINISTRATION DES DOUANES ET ACCISES

	FORMULAIRE DE DEMANDE D'AUTORISATION ENTREPOSITAIRE AGREE - PARTIE IV : RENVOIS

	 
	 

	(1)
	A remplir si le demandeur dispose d'un numéro de la Banque Carrefour des Entreprises (B.C.E.)

	(2)
	A remplir si les statuts ont été publiés au Moniteur belge

	(3)
	Il y a lieu de cocher l'une des cases

	(4)
	Adresse où la comptabilité générale peut être consultée (si différente de l'adresse du demandeur)

	(5)
	Compléter cette mention d'une description précise de l'opération

	(6)
	a) Indiquer, le cas échéant, les adresses de livraison directe dans la partie III de ce formulaire de demande

	 
	b) Application de l'article 2, §1, deuxième tiret du présent arrêté ministériel

	 
	c) Application de l'article 3, §4, de l'arrêté ministériel du 27 octobre 2005 concernant la taxation des produits énergétiques et de l'électricité

	(7)
	Ajouter en annexe, après les avoir numérotés, les statuts, plans, description détaillée des lieux, comptabilité, documentation technique sur le procédé de production ou de transformation et, en cas de livraison directe, l'engagement exigé à l'article 10 du présent arrêté ministériel

	(8)
	Lorsque le signataire est une personne morale, mentionner la fonction ainsi que les nom et prénoms à la suite de la signature

	(9)
	Si le formulaire de demande d'autorisation n'offre pas assez de place, ajouter une page avec les informations supplémentaires

	(10)
	Indiquer le code produit tel que mentionné dans la liste 11 de l'annexe 2 du Règlement n° 684/2009 de la Commission du 24 juillet 2009 (Journal officiel numéro L197 du 29 juillet 2009)

	(11)
	Indiquer les quantités moyennes annuelles de produits pour chaque opération admise dans l'unité telle que mentionnée dans la liste 11 de l'annexe 2 du Règlement n° 684/2009 de la Commission du 24 juillet 2009 (Journal officiel numéro L197 du 29 juillet 2009)

	(12)
	Indiquer la personne désignée pour l'accomplissement des formalités reprises à l'article 10, 3° et 4° de l'arrêté royal relatif au régime général d'accise

	Vu pour être annexé à l'arrêté ministériel du 18 mars 2010
Le Ministre des Finances,

D. REYNDERS




ANNEXE 3 (page 21)

ANNEXE 2

	ADMINISTRATION DES DOUANES ET ACCISES

	FORMULAIRE DE DEMANDE D'AUTORISATION EXPEDITEUR ENREGISTRE - PARTIE I : INFORMATIONS GENERALES

	1. 
	Demandeur (Nom de la firme, dénomination commerciale):

	
	Rue:
	Numéro:
	Boîte:
	Code postal:

	
	Commune:
	Courriel * :

	
	N° de téléphone:
	N° de fax * :
	Numéro BCE (1):

	
	Date de publication des statuts dans les annexes du Moniteur belge (2):                /                   / 

	2. 
	Nature de la demande (3):
	                Nouvelle autorisation
	               Modification
	               Annulation

	
	Numéro de l'autorisation existante en cas de modification / annulation:

	3.
	Comptabilité générale (4):

	
	Rue:
	Numéro:
	Boîte:
	Code postal:

	
	Commune:
	Description de la comptabilité:

	
	Date de clôture des comptes:                 /                          /
	

	4.
	Bureau d'importation (5):

	
	Dénomination :
	Rue:

	
	Numéro:
	Code postal:
	Commune:

	5.
	Annexes *

	
	Numéro
	Description
	Numéro
	Description

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	* facultatif
	Date et signature (6):

	
	

	
	

	
	




ANNEXE 3 (page 22)

ANNEXE 2(suite 1)

	ADMINISTRATION DES DOUANES ET ACCISES

	FORMULAIRE DE DEMANDE D'AUTORISATION EXPEDITEUR ENREGISTRE - PARTIE II : INFORMATION SUR LES PRODUITS

	6. 
	Code produit (7)
	Code produit (7)

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	Date et signature (6):

	

	

	




ANNEXE 3 (page 23)
ANNEXE 2(suite 2)
	ADMINISTRATION DES DOUANES ET ACCISES

	FORMULAIRE DE DEMANDE D'AUTORISATION EXPEDITEUR ENREGISTRE - PARTIE III : RENVOIS

	 
	 

	(1)
	A remplir si le demandeur dispose d'un numéro de la Banque Carrefour des Entreprises (B.C.E.)

	(2)
	A remplir si les statuts ont été publiés au Moniteur belge

	(3)
	Il y a lieu de cocher l'une des cases

	(4)
	Adresse où la comptabilité générale peut être consultée (si différente de l'adresse du demandeur)

	(5)
	Mentionner le bureau d'importation où les produits vont être mis en libre pratique conformément à l'article 79 du Règlement (CEE) no 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des douanes communautaire 

	(6)
	Lorsque le signataire est une personne morale, mentionner la fonction ainsi que les nom et prénoms à la suite de la signature

	(7)
	Indiquer le code tel que mentionné dans la liste 11 de l'annexe 2 du Règlement n° 684/2009 de la Commission du 24 juillet 2009 (Journal officiel numéro L197 du 29 juillet 2009) des produits qui vont être mis en libre pratique conformément à l'article 79 du Règlement (CEE) no 2913/92 du Conseil, du 12 octobre 1992, établissant le code des douanes communautaire 

	 

	Vu pour être annexé à l'arrêté ministériel du 18 mars 2010

Le Ministre des Finances,

D. REYNDERS




ANNEXE 3 (page 25)

ANNEXE 3
	ADMINISTRATION DES DOUANES ET ACCISES

	FORMULAIRE DE DEMANDE D'AUTORISATION DESTINATAIRE ENREGISTRE - PARTIE I : INFORMATIONS GENERALES

	1. 
	Demandeur (Nom de la firme, dénomination commerciale):

	
	Rue:
	Numéro:
	Boîte:
	Code postal:

	
	Commune:
	Courriel * :

	
	N° de téléphone:
	N° de fax * :
	Numéro BCE (1):

	
	Date de publication des statuts dans les annexes du Moniteur belge (2):                /                   / 

	2. 
	Nature de la demande (3):
	                Nouvelle autorisation
	               Modification
	               Annulation

	
	Numéro de l'autorisation existante en cas de modification / annulation :

	
	               Livraison directe (4)         

	3.
	Comptabilité générale (5):

	
	Rue:
	Numéro:
	Boîte:
	Code postal:

	
	Commune:
	Description de la comptabilité:

	
	Date de clôture des comptes:                 /                          /
	

	4.
	Annexes *

	
	Numéro
	Description
	Numéro
	Description

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	5.
	               Destinataire enregistré à titre temporaire (6)

	
	Expéditeur (Nom de la firme, dénomination commerciale):

	
	Rue:
	Numéro:
	Boîte:
	Code postal:

	
	Commune:
	Etat membre:

	
	Numéro SEED:

	* facultatif
	Date et signature (7):

	
	

	
	

	
	




ANNEXE 3 (page 26)

ANNEXE 3(suite 1)
	ADMINISTRATION DES DOUANES ET ACCISES

	FORMULAIRE DE DEMANDE D'AUTORISATION DESTINATAIRE ENREGISTRE - PARTIE II : INFORMATIONS SUR LES PRODUITS

	6. 
	Lieu de réception

	
	Rue:
	Numéro:

	
	Code postal:
	Commune:

	
	Code produit (8)
	Quantités (9)
	Code produit (8)
	Quantités (9)

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	Date et signature (7):

	

	

	




ANNEXE 3 (page 27)

ANNEXE 3(suite 2)
	ADMINISTRATION DES DOUANES ET ACCISES

	FORMULAIRE DE DEMANDE D’AUTORISATION DESTINATAIRE ENREGISTRE - PARTIE III : INFORMATIONS SUR LES ADRESSES DE LIVRAISON DIRECTE

	7. 
	Livraison directe

	
	Nr
	Nom et raison sociale
	Rue
	N°
	Code postal
	Commune
	Personne désignée pour accomplir les formalités (10)

	
	1
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	2
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	3
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	4
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	5
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	6
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	7
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	8
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	9
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	10
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	11
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	12
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	13
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	14
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	15
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	16
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	17
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	18
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	19
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	
	20
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	        Date et signature (7):

	

	

	




ANNEXE 3 (page 28)
ANNEXE 3 (suite 3)
	ADMINISTRATION DES DOUANES ET ACCISES

	FORMULAIRE DE DEMANDE D'AUTORISATION DESTINATAIRE ENREGISTRE - PARTIE IV : RENVOIS

	 
	 
	 

	(1)
	A remplir si le demandeur dispose d'un numéro de la Banque Carrefour des Entreprises (B.C.E.)
	 

	(2)
	A remplir si les statuts ont été publiés au Moniteur belge
	 

	(3)
	Il y a lieu de cocher l'une des cases
	 

	(4)
	Indiquer, le cas échéant, les adresses de livraison directe dans la partie III de ce formulaire de demande et l'engagement exigé à l'article 10 de cet arrêté ministériel
	 

	 
	La livraison directe ne peut être demandée pour une autorisation destinataire enregistré à titre temporaire
	 

	(5)
	Adresse où la comptabilité générale peut être consultée (si différente de l'adresse du demandeur)
	 

	(6)
	Application de l'article 21, § 3 de la loi relative au régime général d'accise
	 

	(7)
	Lorsque le signataire est une personne morale, mentionner la fonction ainsi que les nom et prénoms à la suite de la signature
	 

	(8)
	Indiquer le code produit tel que mentionné dans la liste 11 de l'annexe 2 du Règlement n° 684/2009 de la Commission du 24 juillet 2009 (Journal officiel numéro L197 du 29 juillet 2009) pour les produits qui seront reçus d'un autre Etat membre
	 

	(9)
	S'il s'agit d'une demande d'autorisation destinataire enregistré à titre temporaire, indiquer les quantités de produits qui vont être réceptionnées d'un autre Etat membre dans l'unité telle mentionnée dans la liste 11 de l'annexe 2 du Règlement n° 684/2009 de la Commission du 24 juillet 2009 (Journal officiel numéro L197 du 29 juillet 2009)
	 

	(10)
	Indiquer la personne désignée pour l'accomplissement des formalités reprises à l'article 10, 3° et 4° de l'arrêté royal relatif au régime général d'accise
	 

	Vu pour être annexé à l'arrêté ministériel du 18 mars 2010

Le Ministre des Finances,

D. REYNDERS


ANNEXE 3 (page 29)
ANNEXE 4

MODELE DE DEMANDE D’AUTORISATION

“REPRESENTANT FISCAL”
1.
Nom et prénoms ou dénomination sociale (1):

2.
Adresse (1):

3.
Date de publication des statuts aux annexes du Moniteur belge (2):

4.
Description de la comptabilité tenue pour les livraisons des produits et lieu où celle-ci est tenue à la disposition de l’Administration:

5.
Date de clôture de l’exercice comptable:

6.
Données concernant l’espèce ou les espèces de produits visées par l’autorisation:

7.
Quantité des produits, distinguée, par espèce, pour lesquelles il est estimé que l’accise sera due annuellement par le représentant fiscal:

8.
Nom et prénoms ou dénomination sociale, adresse et éventuellement n° d’accise de la personne pour laquelle le représentant fiscal est proposé:

9.
Pièces annexées (3):

Date:

Signature(4):

ANNEXE 3 (page 30)
Annexe 4 (suite 1)
Renvois
(1)
Cette indication n’est pas requise lorsque la demande est faite sur papier à en-tête du demandeur, sur lequel figurent ces données.

(2)
Uniquement si le demandeur est une personne morale.

(3)
Statuts, déclaration du vendeur de laquelle il ressort que la personne qui introduit la demande a été mandatée par elle pour agir en tant que représentant fiscal.

(4)
Lorsque le signataire est une personne morale, mentionner la fonction ainsi que les nom et prénoms et la date de la signature.


Vu pour être annexé à l’arrêté ministériel du 18 mars 2010.

Le Ministre des Finances,

D. REYNDERS

ANNEXE 5
	ADMINISTRATION DES DOUANES ET ACCISES

	AUTORISATION ENTREPOSITAIRE AGREE

	1. 
	Titulaire de l'autorisation :

	
	Rue:
	Numéro:
	Boîte postale:
	Code postal:

	
	Commune:
	Courriel:

	
	Numéro de téléphone:
	Numéro BCE:

	
	Numéro de fax:
	Numéro d'entrepositaire agréé
BE1……………….99

	
	Date d'entrée en vigueur                            /                            /                      
	

	2.
	Garantie 1 (expédition)

	
	Montant:
	Date:

	
	Numéro de l'acte de garantie:
	Institution bancaire:

	
	 Exonération:                                Transport maritime intracommunautaire                                                         Pipe-line

	
	Garantie 2 (réception, transformation, détention, production)

	
	Montant:
	Date:

	
	Numéro de l'acte de garantie:
	Institution bancaire:

	
	 Exonération:                               Pipe-line
	 
	 

	3.
	Comptabilité:

	
	Rue:
	Numéro:
	Boîte :
	Code postal:

	
	Commune:

	4.
	Opérations admises

	
	Production
	Transformation
	Détention/Réception/Expédition

	5.
	Options

	
	                              Livraison directe
	Gestion centrale

	
	                              Trader
	

	6.
	Annexes

	
	Numéro
	Description
	Numéro
	Description

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	7.
	(a) Autorité de contrôle:
	(b) Succursale:

	
	Numéro de téléphone:
	Code:
	Numéro de téléphone:
	Code:

	
	Numéro de fax:
	Courriel:
	Numéro de fax:
	Courriel:

	8.
	Autres dispositions :

	
	

	9.
	Autorité qui délivre l'autorisation :

	
	Rue:
	Numéro:
	Boîte:

	
	Code postal:
	Commune:

	
	Numéro de téléphone:
	Cachet et date :

	
	Numéro de fax:
	

	
	Courriel :                                              @
	

	
	Personne de contact :
	

	
	
	

	
	N° de référence de la demande :
	

	
	Date de l'envoi:
	


ANNEXE 5 (suite 1)
	ADMINISTRATION DES DOUANES ET ACCISES

	AUTORISATION ENTREPOSITAIRE AGREE

	10.
	Entrepôt fiscal :

	
	Numéro d'accise:
	Commune :

	
	Rue:
	

	
	Numéro :
	Code postal :
	

	
	Date d'entrée en vigueur              /                    /

	
	Code produit
	Description

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	Uniquement en cas de gestion centrale, autorité de contrôle locale

	
	Numéro de téléphone:
	Code:

	
	Numéro de fax:
	Courriel:

	
	Cachet et date :

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


ANNEXE 5 (suite 2)
	ADMINISTRATION DES DOUANES ET ACCISES

	AUTORISATION ENTREPOSITAIRE AGREE

	11
	Informations concernant les lieux de livraison directe

	
	 
	Nom:
	Rue:

	
	
	Nr :
	Boîte:
	Code postal:

	
	
	Commune :
	Code:

	
	
	Personne désignée pour l'accomplissement des formalités reprises à l'article 10, 3° et 4° de l'arrêté royal relatif au régime général d'accise :

	
	 
	Nom:
	Rue:

	
	
	Nr :
	Boîte:
	Code postal:

	
	
	Commune :
	Code:

	
	
	Personne désignée pour l'accomplissement des formalités reprises à l'article 10, 3° et 4° de l'arrêté royal relatif au régime général d'accise :

	
	 
	Nom:
	Rue:

	
	
	Nr :
	Boîte:
	Code postal:

	
	
	Commune :
	Code:

	
	
	Personne désignée pour l'accomplissement des formalités reprises à l'article 10, 3° et 4° de l'arrêté royal relatif au régime général d'accise :

	
	 
	Nom:
	Rue:

	
	
	Nr :
	Boîte:
	Code postal:

	
	
	Commune :
	Code:

	
	
	Personne désignée pour l'accomplissement des formalités reprises à l'article 10, 3° et 4° de l'arrêté royal relatif au régime général d'accise :

	
	 
	Nom:
	Rue:

	
	
	Nr :
	Boîte:
	Code postal:

	
	
	Commune :
	Code:

	
	
	Personne désignée pour l'accomplissement des formalités reprises à l'article 10, 3° et 4° de l'arrêté royal relatif au régime général d'accise :

	
	 
	Nom:
	Rue:

	
	
	Nr :
	Boîte:
	Code postal:

	
	
	Commune :
	Code:

	
	
	Personne désignée pour l'accomplissement des formalités reprises à l'article 10, 3° et 4° de l'arrêté royal relatif au régime général d'accise :

	
	 
	Nom:
	Rue:

	
	
	Nr :
	Boîte:
	Code postal:

	
	
	Commune :
	Code:

	
	
	Personne désignée pour l'accomplissement des formalités reprises à l'article 10, 3° et 4° de l'arrêté royal relatif au régime général d'accise :

	
	 
	Nom:
	Rue:

	
	
	Nr :
	Boîte:
	Code postal:

	
	
	Commune :
	Code:

	
	
	Personne désignée pour l'accomplissement des formalités reprises à l'article 10, 3° et 4° de l'arrêté royal relatif au régime général d'accise :

	
	 
	Nom:
	Rue:

	
	
	Nr :
	Boîte:
	Code postal:

	
	
	Commune :
	Code:

	
	
	Personne désignée pour l'accomplissement des formalités reprises à l'article 10, 3° et 4° de l'arrêté royal relatif au régime général d'accise :

	Cachet et date :




Vu pour être annexé à l'arrêté ministériel du 18 mars 2010

Le Ministre des Finances,

D. REYNDERS
ANNEXE 6
	ADMINISTRATION DES DOUANES ET ACCISES

	AUTORISATION EXPEDITEUR ENREGISTRE

	1.
	Titulaire de l'autorisation :

	
	Rue:
	Numéro:
	Boîte:
	Code postal:

	
	Commune:
	Courriel:

	
	Numéro de téléphone:
	Numéro BCE:

	
	Numéro de fax:
	Numéro d'expéditeur enregistré:
BE3……………….00

	
	Date d'entrée en vigueur                            /                            /                      
	

	2.
	Garantie

	
	Montant:
	Date:

	
	Numéro de l'acte de garantie:
	Institution bancaire:

	3.
	Comptabilité

	
	Rue:
	Numéro:
	Boîte :
	Code postal:

	
	Commune:

	4.
	Annexes

	
	Numéro
	Description
	Numéro
	Description

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	5.
	(a) Autorité de contrôle:
	(b) Bureau d'importation :

	
	Numéro de téléphone:
	Code:
	Numéro de téléphone:
	Code:

	
	Numéro de fax:
	Courriel:
	Numéro de fax:
	Courriel:

	6.
	Autres dispositions :

	
	

	7.
	Autorité qui délivre l'autorisation :

	
	Rue:
	Numéro:
	Boîte:

	
	Code postal:
	Commune:

	
	Numéro de téléphone:
	 

	
	Numéro de fax:
	Cachet et date :

	
	Courriel :                                              @
	

	
	Personne de contact :
	

	
	
	

	
	N° de référence de la demande :
	

	
	Date de l'envoi:
	


ANNEXE 6 (suite 1)
	ADMINISTRATION DES DOUANES ET ACCISES

	AUTORISATION EXPEDITEUR ENREGISTRE - PRODUITS

	8. 
	Produits

	
	Code produit
	Description

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	Cachet et date:

	

	

	

	Vu pour être annexé à l'arrêté ministériel du 18 mars 2010

Le Ministre des Finances,

D. REYNDERS


ANNEXE 7

	ADMINISTRATION DES DOUANES ET ACCISES

	AUTORISATION DESTINATAIRE ENREGISTRE

	1.
	Titulaire de l'autorisation :

	
	Rue:
	Numéro:
	Boîte:
	Code postal:

	
	Commune:
	Courriel:

	
	Numéro de téléphone:
	Numéro BCE:

	
	Numéro de fax:
	Numéro destinataire enregistré:
BE……………….00

	
	Date d'entrée en vigueur                            /                            /                      
	

	2.
	Garantie

	
	Montant:
	Date:

	
	Numéro de l'acte de garantie:
	Institution bancaire:

	3.
	Comptabilité

	
	Rue:
	Numéro:
	Boîte :
	Code postal:

	
	Commune:

	4.
	Annexes

	
	Numéro
	Description
	Numéro
	Description

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	5.
	(a) Autorité de contrôle:
	(b) Succursale :

	
	Numéro de téléphone:
	Code:
	Numéro de téléphone:
	Code:

	
	Numéro de fax:
	Courriel:
	Numéro de fax:
	Courriel:

	6.
	Autres dispositions :
                         Livraison directe

	
	

	7.
	Autorité qui délivre l'autorisation :

	
	Rue:
	Numéro:
	Boîte:

	
	Code postal:
	Commune:

	
	Numéro de téléphone:
	 

	
	Numéro de fax:
	Cachet et date :

	
	Courriel :                                              @
	

	
	Personne de contact :
	

	
	
	

	
	N° de référence de la demande :
	

	
	Date de l'envoi:
	


ANNEXE 7 (suite 1)
	ADMINISTRATION DES DOUANES ET ACCISES

	AUTORISATION DESTINATAIRE ENREGISTRE

	8. 
	Lieu de réception

	
	Rue:
	Numéro:

	
	Code postal:
	Commune:

	
	Code produit
	Description

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	
	 
	 

	Cachet et date:

	

	

	


ANNEXE 7 (suite 2)
	ADMINISTRATION DES DOUANES ET ACCISES

	AUTORISATION DESTINATAIRE ENREGISTRE

	9
	Informations concernant les lieux de livraison directe

	
	 
	Nom:
	Rue:

	
	
	Nr :
	Boîte:
	Code postal:

	
	
	Commune :
	Code:

	
	
	Personne désignée pour l'accomplissement des formalités reprises à l'article 10, 3° et 4° de l'arrêté royal relatif au régime général d'accise :

	
	 
	Nom:
	Rue:

	
	
	Nr :
	Boîte:
	Code postal:

	
	
	Commune :
	Code:

	
	
	Personne désignée pour l'accomplissement des formalités reprises à l'article 10, 3° et 4° de l'arrêté royal relatif au régime général d'accise :

	
	 
	Nom:
	Rue:

	
	
	Nr :
	Boîte:
	Code postal:

	
	
	Commune :
	Code:

	
	
	Personne désignée pour l'accomplissement des formalités reprises à l'article 10, 3° et 4° de l'arrêté royal relatif au régime général d'accise :

	
	 
	Nom:
	Rue:

	
	
	Nr :
	Boîte:
	Code postal:

	
	
	Commune :
	Code:

	
	
	Personne désignée pour l'accomplissement des formalités reprises à l'article 10, 3° et 4° de l'arrêté royal relatif au régime général d'accise :

	
	 
	Nom:
	Rue:

	
	
	Nr :
	Boîte:
	Code postal:

	
	
	Commune :
	Code:

	
	
	Personne désignée pour l'accomplissement des formalités reprises à l'article 10, 3° et 4° de l'arrêté royal relatif au régime général d'accise :

	
	 
	Nom:
	Rue:

	
	
	Nr :
	Boîte:
	Code postal:

	
	
	Commune :
	Code:

	
	
	Personne désignée pour l'accomplissement des formalités reprises à l'article 10, 3° et 4° de l'arrêté royal relatif au régime général d'accise :

	
	 
	Nom:
	Rue:

	
	
	Nr :
	Boîte:
	Code postal:

	
	
	Commune :
	Code:

	
	
	Personne désignée pour l'accomplissement des formalités reprises à l'article 10, 3° et 4° de l'arrêté royal relatif au régime général d'accise :

	
	 
	Nom:
	Rue:

	
	
	Nr :
	Boîte:
	Code postal:

	
	
	Commune :
	Code:

	
	
	Personne désignée pour l'accomplissement des formalités reprises à l'article 10, 3° et 4° de l'arrêté royal relatif au régime général d'accise :

	
	 
	Nom:
	Rue:

	
	
	Nr :
	Boîte:
	Code postal:

	
	
	Commune :
	Code:

	
	
	Personne désignée pour l'accomplissement des formalités reprises à l'article 10, 3° et 4° de l'arrêté royal relatif au régime général d'accise :

	Cachet et date :

	

	

	

	Vu pour être annexé à l'arrêté ministériel du 18 mars 2010

Le Ministre des Finances,

D. REYNDERS


ANNEXE 8
	ADMINISTRATION DES DOUANES ET ACCISES

	AUTORISATION DESTINATAIRE ENREGISTRE A TITRE TEMPORAIRE

	1. 
	Titulaire de l'autorisation :

	
	Rue:
	Numéro:
	Boîte postale:
	Code postal:

	
	Commune:
	Courriel:

	
	Numéro de téléphone:
	Numéro BCE:

	
	Numéro de fax:
	Numéro destinataire enregistré à titre temporaire :

BE..……………….00

	
	Date d'entrée en vigueur                            /                            /                      
	

	
	Date de fin:                                                 /                    /
	

	2.
	Garantie

	
	Montant:
	Date:

	
	Numéro de l'acte de garantie:
	Institution bancaire:

	3.
	Comptabilité:

	
	Rue:
	Numéro:
	Boîte :
	Code postal:

	
	Commune:

	4.
	Annexes

	
	Numéro
	Description
	Numéro
	Description

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 
	 

	5.
	(a) Autorité de contrôle:
	(b) Succursale:

	
	Numéro de téléphone:
	Code:
	Numéro de téléphone:
	Code:

	
	Numéro de fax:
	Courriel:
	Numéro de fax:
	Courriel:

	6.
	Expéditeur (Nom de la firme, dénomination commerciale):

	
	Rue:
	Numéro:
	Boîte:
	Code postal:

	
	Commune:
	Etat membre:

	
	Numéro SEED:

	7.
	Autres dispositions :

	
	

	8.
	Autorité qui délivre l'autorisation :

	
	Rue:
	Numéro:
	Boîte:

	
	Code postal:
	Commune:

	
	Numéro de téléphone:
	Cachet et date :

	
	Numéro de fax:
	

	
	Courriel :                                              @
	

	
	Personne de contact :
	

	
	
	

	
	N° de référence de la demande :
	

	
	Date de l'envoi:
	


ANNEXE 8 (suite 1)
	ADMINISTRATION DES DOUANES ET ACCISES

	AUTORISATION DESTINATAIRE ENREGISTRE A TITRE TEMPORAIRE

	9. 
	Lieu de réception

	
	Rue:
	Numéro:

	
	Code postal:
	Commune:

	
	Code produit
	Description
	Quantité

	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 

	
	 
	 
	 

	Cachet et date:

	

	

	

	Vu pour être annexé à l'arrêté ministériel du 18 mars 2010

Le Ministre des Finances,

D. REYNDERS


Annexe 9

Administration des douanes et accises

	AUTORISATION REPRESENTANT FISCAL


	1. Titulaire :
	N° :

	N° TVA :
	2. Date d'entrée en vigueur : 

	3. Personne représentée :
	4. Bureau de contrôle :

Code : 

Tel :                                                         Fax :

E‑mail : 

	5. Produits admis :
	4a. Autorité de contrôle :

Code :
Tel :
Fax :

E‑mail :

	
	6. N° de référence de la demande :

	7. Comptabilité :
	8. Garantie :

	
	9. Date d'expédition :

	10. Autorité qui délivre l'autorisation :

Téléphone :
lieu :

Fax :
Date :

Courriel :

Personne à contacter :

Signature :


	

	
	Cachet :


ANNEXE 9 (suite 1)
Notes explicatives

1.
Indiquer les nom et prénoms ou la raison sociale et l'adresse complète du titulaire.

3.
Indiquer les nom et prénoms ou la raison sociale et l'adresse complète de la personne que représente le représentant fiscal.

4.
Indiquer le bureau compétent pour le contrôle du représentant fiscal, ainsi que les données complètes de ce bureau.

4a.
Indiquer l'autorité de contrôle compétente pour le contrôle du représentant fiscal, ainsi que les données complètes de cette autorité.

5.
Indiquer le code produit tel que mentionné dans la liste 11 de l’annexe 2 du Règlement n° 684/2009 de la Commission du 24 juillet 2009 (Journal officiel numéro L 197 du 29 juillet 2009).

6.
Indiquer la date et la référence de la demande d'autorisation.

7.
Indiquer le lieu précis où la comptabilité est tenue à la disposition de l'administration.

8.
Indiquer le montant de la garantie.

Vu pour être annexé à l'arrêté ministériel du 18 mars 2010.

D. REYNDERS



Annexe 10

Administration des douanes et accises

	AUTORISATION CABOTAGE


	1. Titulaire :
	2. N° : BE/CAB/

	3. N° TVA :
	4. Date de validation: 

	5.
Description de l'itinéraire routier, de la ligne aérienne ou de la liaison maritime (1) :
	6. Autorité de contrôle :

Code :

Tel :                                                       Fax :

Courriel :

	7. Produits détenus :

Description :
Code :

	8. Opération admise :


Détention assortie d'une interdiction de vente


- sur le territoire de …………………………. (1) (2)


- dans les eaux territoriales …………………. (1) (2)


- dans l'espace aérien ….…………………..(1) (2)

	9. Comptabilité :

	10. Autre disposition : (3)

Respect des conditions de l'autorisation cabotage délivrée par les autorités fiscales (2) ……………………………………..(voir en annexe)

	11. Autorité qui délivre l'autorisation :

Téléphone :
lieu :

Fax :
Date :

Courriel :

Personne à contacter :
Signature :

	

	
	Cachet :


___________________
(1) Biffer la mention inutile.

(2) Compléter par l'Etat membre concerné.

(3) A ne compléter que si le cabotage nécessite une autorisation particulière de l'Etat membre emprunté.
Annexe 10 (suite 1)

Notes explicatives

1. Indiquer les nom et prénoms ou la raison sociale et l'adresse complète du titulaire.

2. A la suite de la numérotation préimprimée, indiquer :


la lettre
B (Bruxelles)


M (Mons)


L (Liège)


A (Anvers)


G ( Gand)


H (Hasselt)

En fonction de la direction régionale concernée suivie d'un nombre à trois chiffres délivré dans une série ininterrompue.

4. Date d'entrée en vigueur de l'autorisation.

5. Décrire le mouvement envisagé ainsi que l'Etat membre concerné par le cabotage.

6 Indiquer l'autorité compétente pour le contrôle comptable du titulaire ainsi que l'adresse complète de celle-ci.

7.
Indiquer le code produit tel que mentionné dans la liste 11 de l’annexe 2 du Règlement n° 684/2009 de la Commission du 24 juillet 2009 (Journal officiel numéro L 197 du 29 juillet 2009).

9. Indiquer le lieu où la comptabilité est tenue à la disposition de l'administration.

Vu pour être annexé à l'arrêté ministériel du 18 mars 2010.

D. REYNDERS
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Annexe 11

DECLARATION DE MISE A LA CONSOMMATION EN MATIERE D’ACCISE (NOTICE)

1. Généralités

Les exemplaires 6 et 8 du formulaire document administratif unique conforme au modèle de l’annexe 31 et de l’annexe 33 du Règle-ment (CEE) n° 2454/93 de la Commission du 2 juillet 1993 fixant certaines dispositions d’application du Règlement (CEE) n° 2913/92 du Conseil du 12 octobre 1992 établissant le code des douanes communautaire sont utilisés lors de la déclaration de mise à la consommation de produits soumis à accise.

2. Cases à remplir
Case 1 : 
Déclaration: cette case comporte trois subdivisions.



Première subdivision: mentionner le sigle AC pour indiquer qu’il s’agit d’une déclaration de mise à la consommation en matière d’accise.



Deuxième subdivision: mentionner le code 4 désignant la mise à la consommation.



Troisième subdivision: ne doit pas être complétée.

Case 3 :

Formulaires: indiquer le numéro d’ordre de la liasse parmi le nombre total de liasses utilisées (formulaire AC code 4 et formulaires complémen-taires confondus) (par exemple, si un formu-laire AC-code 4 et deux formulaires complémen-taires sont présentés, indiquer sur le formu-laire AC-code 4 : 1/3, sur le premier formulaire complémentaire : 2/3 et sur le deuxième formulaire complémentaire : 3/3).



Lorsque la déclaration ne porte que sur un seul article, c’est-à-dire lorsqu’une seule case 31 «désignation des marchandises » doit être remplie, ne rien indiquer dans cette case 3, mais indiquer seulement le chiffre 1 dans la case 5.
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Case 4 : 
Listes de chargement: mentionner en chiffres le nombre de listes descriptives de nature commer-ciale éventuellement jointes.

Case 5 :
Indiquer en chiffre, le nombre total des articles déclarés par l’intéressé dans l’ensemble des formu-laires et formulaires complémentaires (ou listes de chargement ou listes commerciales) utilisés. Le nombre d’articles correspond au nombre de cases 31 qui doivent être remplies.  Voir également les indications relatives aux cases 3 et 32.

Case 6 :
Total des colis: indiquer en chiffres le nombre total des colis composant l’envoi en cause.

Case 7 :
Numéro de référence: indication facultative pour les usagers, qui concerne la référence attribuée par l’intéressé sur le plan commercial à l’envoi en cause.

Case 14 :
Déclarant/Représentant: indiquer les nom et prénoms ou la dénomination sociale, la forme juridique et l’adresse de l’intéressé.  S’il s’agit d’un entrepôt fiscal ou d’un destinataire enregistré, indiquer le numéro d’accise.


Nr. : indiquer le numéro d’entreprise BCE.

Case 22 :
Monnaie de facturation et montant total facturé: indiquer successivement la monnaie dans laquelle le contrat est libellé et le montant facturé pour l’ensemble des produits déclarés.


Si une facture est libellée en euro et en devises étrangères, le montant à faire figurer en case 22 doit être exprimé en euro.  L’indicateur de la mon-naie de facturation  est constitué du code ISO Alpha 3 des monnaies (ISO 4217).
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Case 23 :
Taux de change: si la monnaie de facturation n’est pas l’euro, cette case contient le taux de conversion en vigueur de l’euro dans la monnaie de la facture.


Cette case n’est utilisée que dans le cas où la décla-ration de mise à la consommation sert également à la perception de la T.V.A.

Case 31 :
Colis et désignation des produits: marques et numéros – n°(s) conteneur(s) – nombre et nature: indiquer les marques, numéro(s), nombre et nature des colis ou bien, dans le cas de produits non emballés, le nombre de ces produits faisant l’objet de la déclaration ou la mention « en vrac », selon le cas, ainsi que les mentions nécessaires à leur identification.


En cas d’utilisation de conteneurs, les marques d’identification de ceux-ci doivent, en outre, être indiquées dans cette case.


La désignation des marchandises s’entend de leur appellation usuelle et commerciale, exprimée en des termes suffisamment précis pour permettre leur identification et leur classification immédiate et certaine. La désignation des marchandises peut être mentionnée sur une feuille séparée qui peut consister en un ou plusieurs listings informatiques et dont un exemplaire est annexé à chaque volet de la déclaration.


Dans cette case ou sur la feuille séparée, mention-ner également toutes les données nécessaires au calcul de l’accise, notamment le titre alcoomé-trique, le degré Plato, les quantités par livraison, etc.


La nature du colis est mentionnée suivant la liste des codes repris à l’appendice 4 de l’annexe XXVII (notice du document unique – régime H – mise en libre pratique), prévue par l’arrêté ministériel du 22 juillet 1998 relatif aux déclarations en matière de douane et d’accises.

Case 32 :
Numéro de l’article: indiquer dans cette case le numéro d’ordre de l’article en cause par rapport au nombre total des articles repris en case 5 déclarés dans les formulaires et les formulaires complémen-taires utilisés.
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Case 33 :
Code des marchandises (première subdivision) : le code NC d’application en matière d’accises, tel qu’éventuellement adapté par le tarif des droits d’entrée.


Le code NC à indiquer est celui repris à l’appendice 7 de l’annexe XXVII de la notice du document unique – régime H – mise en libre pratique, prévue par l’arrêté ministériel du 22 juillet 1998 relatif aux déclarations en matière de douane et d’accises.


Code des marchandises (cinquième subdivision): code additionnel national. Ce code se compose d’une lettre suivie de trois chiffres. Les codes sont repris à l’appendice 7 de l’annexe XXVII de la notice du document unique – régime H – mise en libre pratique, prévue par l’arrêté ministériel du 22 juillet 1998 relatif aux déclarations en matière de douane et d’accises.

Case 37: 
Régime : cette case comporte deux subdivisions. Seule la première subdivision est à compléter. Le code qui doit figurer dans cette case constitue un développement du code à indiquer dans  la deuxième subdivision de la case 1. Il s’agit d’un code à quatre chiffres. Ce code commencera toujours par 45 suivi de :

- 80 pour une déclaration de mise à la consommation déposée par un entreposi-taire agréé relative à une sortie de l’entre-pôt fiscal ;
- 81 pour une déclaration de mise à la consommation déposée par un destinataire enregistré ;
- 82 pour une déclaration de mise à la consommation déposée par un destinataire enregistré à tire temporaire ;
- 83 pour une déclaration de mise à la consommation de produits ayant déjà été mis à la consommation dans un autre Etat membre et qui doivent être mis à la consommation dans le pays ;
- 84 dans les autres cas.
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Case 38 :
Masse nette (kg): indiquer la masse nette, exprimée en kilos, des produits décrits à la case 31 correspondante lorsque l’accise exigible sur ces produits est établie sur base du nombre de kilos masse nette (café, fuel lourd, gaz de pétrole liquéfiés, houille, coke et lignite, sacs ou sachets en matières plastiques, jetables, destinés au transport des marchandises acquises dans les magasins de détail, ustensiles de cuisine pour la table jetables, en matière plastique, plaques, feuilles, bandes, rubans, pellicules et autres formes plates, même auto-adhésifs, en matière plastique, même en rouleau, pour usages ménagers, feuilles et bandes minces en aluminium, même imprimées ou fixées sur papier, carton, matières plastiques ou supports similaires, d’une épaisseur n’excédant pas 0,2 mm support non compris, même en rouleau, pour usages ménagers.

Case 40 : 
Déclaration sommaire/document précédent: men-tionner le numéro et date du document d’accom-pagnement sous le couvert duquel les produits ont été expédiés en régime suspensif vers le destinataire enregistré ou vers le destinataire enre-gistré à titre temporaire.


Il convient d’utiliser les codes suivants : 



- A01 pour un DAA ou e-ad ;



- A02 pour un DAS ;



- A03 pour un document commercial.

Case 41 :
Unités supplémentaires: le cas échéant, indiquer pour l’article concerné, la quantité exprimée dans l’unité en vigueur.


-
Pour l’alcool et les boissons alcoolisées, autres que la bière, le vin et le vin mousseux et les produits intermédiaires: le nombre de litres à 20°C jusqu’à la seconde décimale ;


-
Pour la bière, le vin, le vin mousseux et les produits intermédiaires: le nombre de litres ;
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-
Pour les produits énergétiques et l’électricité : le nombre de litres à 15°C  ; ou le cas échéant, le nombre de kilos ou le nombre de MWh ;



-
Pour le café : le poids net en kilos ;


-Pour les limonades et les autres boissons non alcoolisées : le nombre de litres ;


-
Pour les cigares (*) et les cigarettes (*) : le nombre d’emballages et le nombre de pièces par emballage ;


-
Pour le tabac à fumer (*) : le nombre de kilos ou le nombre d’emballages et le nombre de kilos par emballage ;


-
Pour les récipients individuels (cotisation d’emballage) : la quantité de boissons mise à la consommation, exprimée en hectolitres ;


-
Pour les appareils photos jetables (écotaxes) : le nombre d’appareils ;



-
Pour les piles (écotaxes) : le nombre de piles ;


-
Pour les récipients contenant des solvants (éco-taxes) : le nombre d’unité de volume d’embal-lage (5 litres) ;


-
Pour les récipients contenant des colles (éco-taxes) : le nombre d’unité de volume d’embal-lage (10 litres) ;


-
Pour les récipients contenant des encres (éco-taxes) : le nombre d’unité de volume d’embal-lage (2,5 litres) ;

__________________
(*) uniquement d’application au Grand-Duché de Luxembourg
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-
Pour les sacs ou sachets en matières plastiques, jetables, destinés au transport des marchandises acquises dans les magasins de détail, ustensiles de cuisine pour la table jetables, en matière plastique, plaques, feuilles, bandes, rubans, pellicules et autres formes plates, même auto-adhésifs, en matière plastique, même en rouleau, pour usages ménagers, feuilles et bandes minces en aluminium, même imprimées ou fixées sur papier, carton, matières plastiques ou supports similaires, d’une épaisseur n’excédant pas 0,2 mm support non compris, même en rouleau, pour usages ménagers (cotisation environnementale) : le nombre de kilos.

Case 44 :
Mentions spéciales:


-
à la sortie d’un entrepôt fiscal, renseigner la période sur laquelle porte la déclaration ;


-
les mentions nécessaires à l’apurement des commandes de bandelettes dans l’application de consignation « Bandelettes » et insertion de la période de référence de la déclaration (*) ;


-
pour une déclaration de mise à la consom-mation pour de la houille, du coke ou du lignite, il convient de joindre toutes les factures ou une liste de celles-ci; dans ce cas, les codes suivants doivent être mentionnés:





- 3501 si les factures sont jointes ;





- 3502 si une liste est jointe ;


-
s’il s’agit d’emballages réutilisables, il convient de mentionner le numéro de référence (numéro D.A.) de l’autorisation « Reconnaissance de la qualité de récipient individuel réutilisable », attribuée par le directeur général ;
____________________
(*) uniquement d’application au Grand-Duché de Luxembourg.
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-
pour une déclaration de mise à la consommation relative aux écotaxes, il convient de joindre à la déclaration les copies des factures de livraison ou une liste reprenant toutes les données indispensables mentionnées sur ces factures; dans ce cas, les codes suivants doivent être mentionnés :





- 3503 si les factures sont jointes ;





- 3504 si une liste est jointe ;


-
pour une déclaration de mise à la consom-mation relative à la cotisation environ-nementale, il convient de joindre à la déclara-tion les copies des factures de livraison ; dans ce cas, le code suivant doit être mentionné : 3505;


-
pour une déclaration de mise à la consom-mation en exonération de l’accise en matière d’alcool et de produits en contenant, et de café, il convient d’indiquer la disposition légale concernée ;


-
pour une déclaration de mise à la consom-mation avec attestation délivrée par application de l’article 4, § 3, de l’arrêté royal du 3 juillet 2005 fixant les mesures d’application de certains taux réduits d’accise et de l’article 13, § 3 de l’arrêté ministériel du 27 octobre 2005 concernant la taxation des produits énergétiques et de l’électricité, il convient de mentionner le code 3500 ;


-
en cas d’application d’un taux réduit ou d’une exonération d’accise à une personne titulaire d’une autorisation produits énergétiques et électricité, le code 3076, le numéro de l’autori-sation produits énergétiques et électricité, le code produit et le numéro de l’établissement doivent être repris. Si les produits sont destinés à tous les lieux d’établissement de l’entreprise, seuls le code 3076, le numéro de l’autorisation et le code produit doivent être mentionnés.


La subdivision « Code M.S. » (mentions spéciales) ne doit pas être remplie.
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Code 47: 
Calcul des impositions: indiquer le type d’imposi-tion, la base d’imposition, le taux applicable, le montant dû de l’imposition considérée, le total des impositions et le mode de paiement choisi.

a) Le type d’imposition : 

Pour les codes applicables au type d’imposition (première colonne), il est renvoyé à l’appendice 7 de l’annexe XXVII (notice du document unique – régime H – mise en libre pratique) prévue par l’arrêté ministériel du 22 juillet 1998 relatif aux déclarations en matière de douane et accises.

b) Base d’imposition :


-
pour l’alcool et les produits en contenant: le nombre d’hectolitres d’alcool pur, au décilitre près, les fractions de décilitre étant négligées.

Le volume d’alcool pur se trouvant dans un produit contenant de l’alcool, à la température de 20° C, est exprimé en pourcent et en dixième de pourcent (titre alcoométrique acquis), les fractions de dixième de pourcent sont négligées. Le volume des produits imposables est exprimé en hectolitres, au décilitre près, les fractions de décilitre étant négligées.


-
pour les bières: le nombre d’hectolitres/degrés Plato, les fractions d’hectolitres/degrés Plato étant négligées ;


-
pour les vins, les vins mousseux et les produits intermédiaires : le nombre de litres, les fractions de litre étant négligées ;

ANNEXE 3 (page 56)

-
pour les produits énergétiques et électricité: le nombre de litres, les fractions de litre étant négligées; le cas échéant, le poids net exprimé en kilos, les fractions de kilo étant négligées ou le nombre de MWh ;


-
pour le café: le poids net exprimé en kilos, les fractions de kilo étant négligées ;


-
pour les limonades et les autres boissons non alcoolisées: le nombre d’hectolitres, les fractions de litre étant négligées;


-
pour les récipients individuels (cotisation d’emballage) : la quantité de boissons mise à la consommation, exprimée en hectolitres ;


-
pour les appareils photos jetables (écotaxes) : le nombre d’appareils ;


-
pour les piles (écotaxes) : le nombre de piles ;


-
pour les récipients contenant des solvants (écotaxes) : le nombre d’unité de volume d’emballage (5 litres) ;


-
Pour les récipients contenant des colles (écotaxes) : le nombre d’unité de volume d’emballage (10 litres) ;


-
Pour les récipients contenant des encres (écotaxes) : le nombre d’unité de volume d’emballage (2,5 litres);


-
Pour les sacs ou sachets en matières plastiques, jetables, destinés au transport des marchandises acquises dans les magasins de détail, ustensiles de cuisine pour la table jetables, en matière plastique, plaques, feuilles, bandes, rubans, pellicules et autres formes plates, même auto-adhésifs, en matière plastique, même en rouleau, pour usages ménagers, feuilles et bandes minces en aluminium, même imprimées ou fixées sur papier, carton, matières plastiques ou supports similaires, d’une épaisseur n’excé-dant pas 0,2 mm support non compris, même en rouleau, pour usages ménagers (cotisation environnementale) : le nombre de kilos.
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c)
taux applicable ;


d)
montant dû du droit d’accise, du droit d’accise spécial, de la redevance de contrôle, de la cotisation sur l’énergie, de la cotisation d’emballage, des écotaxes ou de la cotisation environnementale ;


e) mode de paiement :




A : Paiement comptant ; E : Report de paiement


Les montants à indiquer dans cette case sont exprimés en euro.

Case 48 :
Report de paiement : indiquer le numéro de compte de crédit.

Case 54 :
Lieu et date, signature et nom du déclarant/repré-sentant : l’original de la signature manuscrite de la personne intéressée suivi de ses nom et prénoms doit figurer sur l’exemplaire appelé à rester au bureau, à moins qu’une signature électronique soit apposée.


Lorsque le signataire est une personne morale, il doit faire suivre sa signature de ses nom et prénoms et de l’indication de sa qualité.

3. Formulaires complémentaires

1.
Les formulaires complémentaires ne doivent être utilisés qu’en cas de déclaration comprenant plusieurs articles (voir case 5). Ils doivent être représentés conjointement avec un formu-laire « AC‑code 4 ».
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2.
La partie « récapitulation » de la case 47 concerne la récapitulation finale de tous les articles faisant l’objet des formulaires « AC-code4 » et formulaires complémentaires utilisés. Elle ne doit donc être complétée que sur le dernier des formulaires complémentaires joint à un formulaire « AC-code 4 » afin d’y faire apparaître d’une part, le total par type d’impôt et d’autre part, le total général (TG) des impositions dues.

En cas d’utilisation des formulaires complémentaires, les cases « désignation des marchandises » qui ne sont pas utilisées doivent être biffées de façon à empêcher toute utilisation ultérieure.

Vu pour être annexé à l’arrêté ministériel du 18 mars 2010

Le Ministre des Finances,

D. REYNDERS

ANNEXE 12
Service Public Fédéral

FINANCES

ADMINISTRATION DES DOUANES ET ACCISES

____________________
UTILISATIONS INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES

DE PRODUITS ENERGETIQUES

Le soussigné (nom et adresse de l’utilisateur effectif) (1) .........................................................................................
…………………………………….………………………………………………………........................................

……………………………………………………………………………………………………………………….
Avec le numéro d’autorisation (produits énergétiques et électricité) (2) ………………………………...................
certifie avoir consommé/vendu (1) ………………………kg/litres (1) de ……………...............................(3) pour
des utilisations industrielles et commerciales au cours du mois de ...........................................de l’année ...............

pour lesquels au total .........................factures (2) ont été établies.









A ........................., le .........................2......







(Signature de l’utilisateur/commerçant effectif) (1)

___________________________________________________________________________________________
A remplir par le receveur

L’accise supplémentaire s’élève à

	Accises
	+/-

	droit d’accise
	

	droit d’accise spécial
	

	cotisation sur l’énergie
	

	redevance de contrôle
	

	total
	


..................................EUR (en chiffres et en toutes lettres) a été payé au comptant (quittance 257A n°.................) (2)


A ........................., le ...........................2......




(Le Receveur)

______________________________
(1)
Biffer la mention inutile

(2)
A remplir uniquement par le commerçant

(3)
Indiquer selon le cas:


gasoil: en litres


pétrole lampant: en litres


gaz de pétrole liquéfiés: en kilogrammes

Vu pour être annexé à l’arrêté ministériel du 18 mars 2010
Le Ministre des Finances,

D. REYNDERS
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